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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE 
DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
BULGARIE RELATIF À LA SUPPRESSION PARTIELLE DES 
OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE VISA 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de Bulgarie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Considérant l’intérêt de promouvoir les relations amicales existantes entre les deux 
pays, et le désir de faciliter l’entrée des ressortissants d’un pays sur le territoire de l’autre 
pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier  

1. Les ressortissants de la République fédérative du Brésil, titulaires d’un passeport 
ordinaire en cours de validité, sont exemptés des obligations en matière de visa pour en-
trer sur le territoire de la République de Bulgarie, transiter par celui-ci ou y séjourner 
pendant une période de 90 (quatre-vingt-dix) jours au maximum sur une période de 
6 (six) mois à compter du jour de la première entrée. 

2. Les ressortissants de la République de Bulgarie, titulaires d’un passeport ordi-
naire en cours de validité, sont exemptés des obligations en matière de visa pour entrer 
sur le territoire de la République fédérative du Brésil, transiter par celui-ci ou y séjourner 
pendant une période maximale de 90 (quatre-vingt-dix) jours et renouvelable, sous ré-
serve que la durée totale du séjour n’excède pas 180 (cent quatre-vingt) jours par an à 
compter du jour de la première entrée. 

3. L’exemption des obligations en matière de visa introduite par le présent Accord 
n’autorise pas les ressortissants d’une Partie contractante à exercer une quelconque activi-
té professionnelle sur la base d’un contrat de travail, ni à fournir des services dans le 
cadre d’une affectation temporaire, ni à exercer des activités en tant qu’indépendant, ni à 
exercer des activités liées à la réalisation de films commerciaux, ni à adopter des enfants, 
sur le territoire de l’État de la Partie contractante réceptrice. 

4. Les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties contractantes, titulaires d’un 
passeport ordinaire en cours de validité, qui envisagent de séjourner sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie contractante pour une période plus longue que celle prévue aux pa-
ragraphes 1 et 2 du présent article ou d’exercer une quelconque activité rémunérée doi-
vent obtenir un visa à l’avance. 

Article 2 

Les titulaires d’un passeport valide ordinaire de l’une ou l’autre Partie contractante 
visés à l’article premier peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, tran-
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siter par celui-ci ou le quitter par tous les points d’accès frontaliers ouverts au trafic inter-
national des passagers. 

Article 3 

1. La suppression des obligations en matière de visa introduite par le présent Ac-
cord ne dispense pas les ressortissants d’une Partie contractante de l’obligation de se con-
former aux lois et règlements en vigueur dans l’État de l’autre Partie contractante concer-
nant l’entrée, le séjour et le départ des étrangers. 

2. Les Parties contractantes s’informeront mutuellement par la voie diplomatique, 
le plus rapidement possible, de tout changement apporté à leurs aux lois et règlements 
respectifs concernant l’entrée, le séjour et le départ des étrangers. 

Article 4 

Le présent Accord ne peut limiter à l’une ou l’autre des Parties contractantes le droit 
de refuser l’entrée ou la prolongation du séjour sur son territoire aux ressortissants de 
l’autre Partie contractante considérés comme indésirables. 

Article 5 

1. Les Parties contractantes échangeront par la voie diplomatique des spécimens de 
leurs passeports en cours de validité au plus tard 30 (trente) jours après la date de signa-
ture du présent Accord. 

2. En cas de modification des passeports valides, les Parties contractantes échange-
ront par la voie diplomatique des spécimens des nouveaux passeports ainsi que des infor-
mations détaillées sur leur applicabilité, au plus tard 30 (trente) jours avant leur adoption. 

Article 6 

Pour des raisons de sécurité, d’ordre ou de santé publics, chaque Partie contractante 
peut suspendre temporairement l’application du présent Accord, en totalité ou en partie. 
Toute suspension, anticipée ou effectivement appliquée, sera notifiée par la voie diploma-
tique à l’autre Partie contractante le plus rapidement possible. 

Article 7 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vigueur 
30 (trente) jours après la réception de la seconde note diplomatique par laquelle les Par-
ties contractantes s’informent mutuellement de l’accomplissement des procédures internes 
nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut être amendé si les deux Parties contractantes le souhai-
tent. Les amendements entreront en vigueur selon la procédure décrite au paragraphe 1 du 
présent article. 
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3. Les deux Parties contractantes peuvent dénoncer le présent Accord par la voie 
diplomatique. La dénonciation prendra effet 90 (quatre-vingt-dix) jours après la date de 
réception de la notification par l’autre Partie contractante. 

FAIT à Sofia, le 10 avril 2003, en deux exemplaires, chacun en langues portugaise, 
bulgare et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
JOSÉ AUGUSTO LINDGREN ALVES 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
SOLOMON PASSY 


